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Le 1er janvier 1984, le sous—ministre par intérim de l’Éducation

adressait aux directrices générales et aux directeurs généraux des

collèges une lettre au sujet des “bonis forfaitaires applicables aux

cadres et gérants” de ces institutions. La lettre accompagnait un

texte où se trouvaient expliquées les “règles concernant le boni

forfaitaire.”

A la suite de cette missive, la Commission de l’évaluation du Con

seil des collèges a reçu de certains collèges une question formelle:

la Commission avait—elle, oui ou non, l’intention de se prononcer

sur l’orientation prise par le ministère de l’Éducation è propos de

l’évaluation des cadres et gérants des collèges?

La réponse à cette question a paru devoir être affirmative aux yeux

de la Commission. Et par la suite la Commission adressait un avis

au Conseil des collèges. A son tour, le Conseil adresse le présent

avis au ministre de l’Éducation.

A la suite de sa Commission, le Conseil des collèges estime que la

démarche du ministère de l’Éducation concernant les bonis forfaitai

res applicables aux cadres et aux gérants des collèges entre très

mal dans l’économie générale de l’évaluation au réseau collégial.

La Loi constitutive du Conseil des collèges, notamment l’article 17

déterminant le mandat de la Commission de l’évaluation, prévoit un

système d’évaluation qui repose sur la mise en place et la mise en

oeuvre de politiques institutionnelles d’évaluation. Ce système

d’évaluation a d’ailleurs reçu un nouvel appui juridique avec la

promulgation du règlement des études collégiales et l’obligation
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faite aux collèges de se doter de politiques institutionnelles d’é

valuation des apprentissages. Or il semble au Conseil des collèges

qu’on ne peut en même temps et sur les mêmes objets avoir tout à la

fois des politiques institutionnelles et des règlements ministé

riels.

Si les politiques et les règlements ne sont pas des réalités antino

miques, leur caractère “institutionnel” et “ministériel” le sont:

des règles ministérielles sont uniformes pour tous les collèges et

le ministère de l’Éducation est leur maître d’oeuvre; des politiques

institutionnelles sont propres à chaque institution et les quarante—

six collèges du Québec en sont les maîtres d’oeuvre.

Or, comme nous venons de le signaler, notre compréhension de l’éco

nomie générale de l’évaluation dans le réseau collégial, compréhen

sion appuyée, répétons—le, sur la Loi du Conseil des collèges et le

règlement des études collégiales, est à l’effet que cette économie

repose fondamentalement sur l’existence de politiques institution

nelles d’évaluation des étudiants, des programmes, des personnels y

compris les cadres et les gérants, etc.

Il nous semble donc que l’initiative du Ministère ignore cette éco

nomie de l’évaluation et court—circuite le fondement juridique de

l’évaluation dans le système collégial.

Si cette initiative était le résultat d’une certaine impatience du

Ministère face aux lenteurs des collèges à se doter de politiques

institutionnelles d’évaluation, dont celle de l’évaluation des per—

sonnels, il pourrait avoir une intervention mieux sentie et plus

conforme à la législation en fixant aux collèges des échéances pour

l’établissement de ces politiques.
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En conséquence le Conseil des col1ges demande au ministre de l’Édu

cation de prendre les mesures nécessaires pour que soient rendues

caduques la lettre du Sous—ministre par intérim de l’Éducation au

sujet des bonis forfaitaires applicables aux cadres et aux gérants

des collèges et les règles qui l’accompagnent.
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